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Association Hommes et Montagnes 

Association inscrite au Tribunal judiciaire de Strasbourg - Vol. 94 Folio 200 
L’AHM est affiliée à la Fédération des Clubs Vosgiens, association déclarée d’utilité publique. 

 

 

 

 

 

Bulletin d’inscription 2024  
 
 
 
Je soussigné(e) ……………………….. ; demande mon inscription en qualité de membre de 
l’AHM, ainsi que des personnes suivantes : 
 
 
 

Nom Prénom 
Date et lieu 

de naissance 
Adresse postale Courriel 

N° de  
téléphone 

Cotisation 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

   

 
 

 
 

 
 

    

 
 

 

 
 

 
 

    

 
 
 

 
 
 

 
 

    

 
 
 

 
 
 

 
 

    

 

 
Revue ”Les 

Vosges” 
 

      
 
 

     
TOTAL  

 

 

 
Bulletin à retourner complété à Pascal SCHMITT, trésorier de l’association : 

- soit par courrier postal accompagné du chèque représentant le montant total des 
cotisations à  l’adresse suivante : 20 route de Rosenwiller 67560 ROSHEIM  

- soit par courrier électronique, conjointement à votre règlement par virement (IBAN ci-
joint) à l’adresse suivante : ps@orion-avocats.com 

- IBAN Association Hommes & Montagnes : FR76 1027 8010 0100 0215 3040 118 (BIC 
: CMCIFR2A) 

 
Montant des cotisations (inchangées) : 

- 1er membre de famille adulte : 25 € 
- Membres familiaux suivants et enfants de moins de 18 ans : 13 € par personne 
- Revue trimestrielle “Les Vosges” (4 numéros) : 7 € 


